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Les renseignemants ci-sprés ont ét8 regus du chef d'état-major par intérim
de 1'ONUST en ce qui concerne la situation dans le secteur Isre8l-Syrie le
13 février 1974 :
1. Rapports sur les activités terresures :

PO Romeo [p01rt 2294-2459 (coordonnies a ppro:imativea)7 : Entre 4 h 55 1/
et 4 h 53 tir d'arme automatigue par des forces non identifies au nord du PO.

2. Plaintes des parties :
Des plaintes ont &t& regues d'Isra8l selon lesquclles le 12 février :

a) A1l h 15 les forces syriennes Puralent déclenché un tir d'artillerie
dens la régica de Tell El Favass /point 2213-2632 (coordonnées approx1mat1ves)/

b) A 11 h 25 les forces syriennes aurcient déclenché un tir d'artillerie
4 trois kilométres au nord de Tell Es Seqi iPOIUu 2280-2520 (coordonnées
approxxmutlveq)/

Les plaintes susmentionnfes n'ont pas &té confirmées par les observateurs de
1'ONU,
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